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1160 (XII), Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance 

ll61 (XII). Progres economique et social 
equilibre et integre 

L' Assemblee_ generate, 
Ayant examine la section III du chapitre VI du rap

port du Conseil economique et social1, consacree au 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 

lmpressionnee par la maniere efficace dont le Fonds 
aide plus d'une centaine de pays et territoires, notam
men~ dans les regions sous-developpees, a creer des 
services permanents pour l'enfance, 

Rec_onnaissant d'autre part que le Fonds joue un role 
essentiel en mettant les pays mieux a meme d'accomplir 
des progres dans les domaines economique et social, 

Consciente cependant des besoins multiples auxquels 
le Fonds ne peut repondre, 

1. Exprime l' espoir que Jes gouvernements, les 
organisations et les· particuliers donneront un appui 
plus grand au Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

2. Felicite le Conseil d'administration et le Direc
teur ge~eral du Fonds de l'ceuvre remarquable qu'ils 
accompbssent. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 
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L' Assemblee generate, 
Ayant examine Jes chapitres VI et VII du rapport 

du Conseil economique et social1 et la resolution 663 H 
(XXIV) du Conseil, en date du 31 juillet 1957, relative 
a la situation sociale dans le monde, 

Notant qu'il a ete declare dans ledit rapport que l'on 
connaissait maintenant les elements du progres econo
mique et social, mais que l'on ne savait pas encore 
comment Jes combiner de maniere a assurer un essor 
optimum2 , 

Considerant que les problemes du developpement eco
nomique et social influent les uns sur les autres, 

Reconnaissant qu'un developpement economique et 
social equilibre et integre contribuerait a favoriser et 
a maintenir la paix et la securite, le progres social et 
!'elevation des niveaux de vie, ainsi que la reconnais
sance et le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, 

1 Documents officiels de l' Assemblee ge11erale douzieme 
session, Supple111e11t No 3 (A/3613). ' 

2 Jbid., Supplement No 3 (A/3613), par. 411. 
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I. Felicite le Conseil economique et social de l'reuvre 
accomplie pendant la periode consideree ; 

2. Frend note des programmes de travail approuves 
par le Conseil economique et social pour les deux 
annees a venir, et notamment de l'etude du develop
pement economique et social equilibre demandee a 
l'alinea b du paragraphe 1 de la resolution 663 E 
(XXIV) du Conseil, en date du 31 juillet 1957; 

3. Recomniande au Conseil economique et social 
d'intensifier ses efforts, en cooperation avec les institu
tions specialisees, pour etudier et recommander des 
mesures propres a assurer un progres economique et 
social equilibre et integre. 

'123 eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1162 (XII). Participation de la femme 
au developpement communautaire 

'Assemblce generate, 
:'lyant note avec satisfaction que des programmes de 
veloppement communautaire sont actuellement mis en 

;uvre et que l'on envisage un programme a long terme 
:wee la collaboration internationale, 

Reconnaissant que pour accelerer le developpement 
communautaire, qui depend essentiellement du facteur 
humain, la femme doit etre encouragee a y prendre une 
part encore plus importante et efficace, dans son propre 
inten~t et clans celui de la collectivite, 

N otant que les rapports relatifs a cette question n'in
diquent pas clans quelle mesure la femme participe aux 
programmes de developpement communautaire, 

l. Recotnmande aux Etats Membres qui mettent 
en reuvre des programmes de developpement com
munautaire d'encourager, par tous Jes moyens en leur 
pouvoir, l'entiere participation des fen1mes au develop
pement de leurs communautes respectives; 

2. Recommande que le Secretaire general et les 
institutions specialisees competentes, en pretant leur 
assistance aux gouvernements, collaborent avec eux 
pour atteindre cet objectif; 

3. Demande au Secretaire general de donner, clans 
ses prochains rapports au Conseil economique et social 
sur les progres du developpement communautaire, un 
apen,u des methodes utilisees a cette fin, des resultats 
obtenus et des progres realises en ce qui concerne la 
participation de la femme au developpement commu
nautaire. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1163 (XII). Cycles d'etudes sur la condition 
de la femme 

L' Assemblee generate, 
Prenant acte de la section XI du chapitre VII du 

rapport du Conseil economique et social3, 

N otant avec satisfaction les travaux de la Commission 
de la condition de la femme et les progres accomplis 
clans le domaine des droits de la femme, 

N otant egalement avec satisfaction le succes du cycle 
d'etudes sur les responsabilites civiques et la partici
pation accrue des femmes a la vie publique en Asie, 
tenu en aout 1957 a Bangkok (Tha'ilande), 

s lbic., Supplement No 3 (A/3613). 

I. Invite la Commission de la condition de la femme 
a poursuivre ses efforts en vue d'ameliorer. la condition 
de la femme clans le monde entier, conformement a 
son mandat; 

2. Exprime l' espoir que des cycles d'etudes sur la 
condition de la femme se tiendront aussi frequemment 
que possible a l'avenir, au titre du programme de 
services consultatifs clans le domaine des droits de 
l'homme. 

723 eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1164 (XII). Developpement de la cooperation 
internationale dans les domaines de la 
science, de la culture et de !'education 

L' Assemblee gencrale, 
Rappe/ant sa resolution 1043 (XI) du 21 fevrier 

1957, relative a la cooperation internationale clans les 
domaines de la culture et de la science, 

Considcrant la resolution 663 I (XXIV) du Conseil 
economique et social, en date du 31 juillet 1957, clans 
laquelle le Conseil demande d'elargir la collaboration 
internationale dans le domaine social et, a cet effet, de 
developper Jes contacts personnels et Jes echanges de 
renseignements pratiques entre experts, 

Attachant une grande importance a un developpe
ment et a une expansion plus amples des relations clans 
les domaines de la science - y compris la science 
appliquee -, de la culture et de !'education, qui con
tribueront au progres du bien-etre economique et social 
ainsi qu'a une meilleure comprehension mutuelle entre 
nations et au maintien de la paix, 

N otant avec satisfaction les resultats deja obtenus 
clans le developpement de cette cooperation interna
tionale et considerant qu'il est souhaitable d'avoir des 
possibilites d'amplifier encore ce developpement, 

Rec,onnaissant le caractere positif de la contribution 
apportee en cette rnatiere par !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
et d'autres institutions specialisees, ainsi que par divers 
organismes internationaux, 

l. Rcitere !'opinion qu'elle a exprimee clans sa reso
lution 1043 (XI) du 21 fevrier 1957, selon laquelle il 
convient de favoriser, par des accords mutuels ou 
d'autres moyens, une plus ample cooperation interna
tionale clans les domaines de la culture et de la science, 
et de n'epargner aucun effort pour essayer d'atteindre 
ces fins pacifiques; 

2. Prie instanimcnt tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions specialisees de recourir plus largement aux 
diverses mesures propres a favoriser les echanges et 
la cooperation entre les peuples clans les domaines de la 
science, de la culture et de l'education, ce qui est l'un 
des buts fondamentaux des Nations Unies; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et les autres insti
tutions specialisees interessees a inclure clans leurs rap
ports annuels au Conseil economique et social un 
expose de leurs vues et de leur activite, ainsi que tous 
renseignements dont elles disposeraient sur les vues 
et l'activite des gouvernements concernant la coope
ration intemationale clans les domaines de !'education, 
de la science et de la culture; 

4. Prie le Conseil economique et social de preter 
particulierement attention, au cours de sa vingt-sixieme 


